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RAPPORT DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT

ADOPTE A L’UNANIMITE EN SEANCE PLENIERE DU 12 OCTOBRE 2005

Avis de la Commission Économie et Infrastructures au 20-09-2005


Saisine de la Commission Économie et Infrastructures
« Quels sont les objectifs opérationnels que le Conseil de Développement préconise pour améliorer les déplacements au sein du Pays Cœur de Flandre et notamment sur le secteur de la Vallée de la Lys ? »

Membres de la commission 


Président : Pierre ROUSSEAU

Membres : Benoît BALLENGHIEN, Yves BARON, Jacques BRASSART, Nicolas CARLIER, Didier COPIN, Michelle DA SOLIDADE, Bernard DEBEUGNY, Raymond DENDIEVEL, Yannick DESCAMPS, Alain d'ORGEVILLE, Francis FAGOO, Guy GHESTEM, Jean Marc GOSSET, Max HERBAUX, Marie Noëlle HERREMAN, Gustave LAMBRIQUET, Odile LEGROIS-HUCHETTE, Gonzague LEMBREZ, José MACKE, Philippe MAHIEU, François MINNET, Jean-Claude MORTELETTE, Gilbert NUGOU, Jean-Luc PEULMEULE, Alain WATTIEZ.
Les auditions de la commission 


Pour répondre à cette saisine, la Commission a auditionné, 

- La DDE : 4 novembre 2003 (M. KOZIMOR, Ingénieur de la subdivision D’Hazebrouck) 

- Le Conseil Régional : 27 novembre 2004 (M. FRÉVILLE, Directeur des Transports)

- Le Conseil Général du Nord : 13 janvier 2004 (M. GILLIO, Direction des transports) 

- Les Voies Navigables de France : 10 février 2004 (M. AGUESS Chef de l’arrondissement « Développement de la voie d’eau)

- La SNCF : 3 février 2005 : M Sébastien  BEAUPREZ, Chef de Cabinet de M LARRIEU, directeur de la région SNCF Nord-Pas-de Calais  . 

Le sujet étant particulièrement vaste, beaucoup d’autres auditions auraient pu être organisées.  La Commission a toutefois estimé qu’elle disposait déjà d’informations suffisantes pour formuler un certain nombre de propositions. 

Par contre d’autres spécialistes pourront être sollicités  si ces propositions doivent être affinées ou lors de  leur mise en œuvre.   

PRÉAMBULE

Pour répondre à la saisine qui lui a été adressée, le Conseil de Développement  doit tenir compte de la charte fondatrice du Pays Cœur de Flandre qui s’inscrit dans le cadre du développent durable.  

C’est pourquoi, après une première partie portant sur les infrastructures et une deuxième traitant de leur valorisation, le document insiste dans une troisième partie sur les transports collectifs et alternatifs.

 Le développement de ces modes de transport est  une nécessité pour le respect des accords de Kyoto et la préservation des ressources naturelles (cf. annexe). C’est aussi, souvent, une réponse adaptée à des besoins concrets.

Note 

Ce document ne prend pas en compte les projets de tracés de l’A24 traversant le Pays Cœur de Flandre car il s’agit de faits nouveaux apparus à l’issue des travaux de la commission et  pour lesquels elle souhaite disposer d’informations supplémentaires avant de se prononcer. 

De plus et surtout ce projet d’autoroute ne remet pas en cause l’essentiel de l’avis formulé par la commission.  

PREMIER AXE : AMÉLIORER LES INFRASTRUCTURES

L’amélioration d’un certain nombre d’infrastructures du Pays Cœur de Flandre (ou le desservant) est indispensable. Mais cette amélioration est soumise à d’importantes contraintes budgétaires. 

Pour être réaliste, il faut donc se limiter aux projets essentiels,  tenir compte de l’existant et s’appuyer sur un consensus aussi large que possible. 

« L’existant » ce sont les infrastructures en place mais aussi les projets. Or   la majorité des améliorations indispensables sont déjà à l’étude. Elles nécessitent donc surtout une accélération des procédures et une mobilisation des financements nécessaires.  

« S’appuyer sur un large consensus » c’est dépasser les aspects purement locaux pour intégrer les projets dans une vision globale à l’échelle du Pays Cœur de Flandre.   

ACTIONS TRÈS ENGAGÉES AU MOINS EN TERMES D’ÉTUDES

	ACTIONS
	AVANCEMENT ET OBSERVATIONS

	A25 : réfection de la chaussée entre Nieppe et Bergues
	Opération à la charge de l’État. Elle est en cours de réalisation par tranches annuelles. Sa durée sera fonction des crédits mobilisés.



	A25 : élargissement entre Nieppe et Englos (2 X 3)
	Opération inscrite au Contrat de Plan 2000-2006. L’enquête de DUP n’est pas encore lancée. Outre la DUP, sa réalisation est liée au Contrat de Plan : les crédits inscrits au Plan ne permettent pas  de financer l’ensemble des opérations inscrites. La modernisation de l’A25 participe à la desserte de la vallée de la Lys et à celle de la Flandre. 



	A25 : échangeur

 Armentières-Sud
	Opération envisagée (vers 2010) par Lille Métropole communauté urbaine, lors de l’élargissement de l’A25. Il s’agit de  relier  le passage inférieur d’Armentières qui sera ouvert en 2006.  Pour le Pays cœur de Flandre l’un des enjeux  est de relier cet échangeur vers Fleurbaix et vers Merville afin de permettre l’accès au pôle d’échanges d’Armentières. 



	A25 échangeur de Winnezeele
	La transformation de ce demi-échangeur en échangeur complet, décidé par la Conseil Général du Nord, a été ralentie par le souhait de l’État de réaliser lui-même cet ouvrage avec le financement du Conseil Général.  Depuis un accord a été trouvé, mais des études complémentaires ont été demandées. 



	RN 42
	La liaison A25-Hazebrouck à deux fois deux voies est inscrite au Plan. La DUP est prévue en septembre 2006 ce qui permettrait de commencer les acquisitions foncières à cette époque. (Il est proposé que le raccordement à l’A25 soit réalisé en début de chantier). 

Le lancement des travaux est fonction d’un triple problème : la fin de l’actuel  contrat de plan en 2006, l’insuffisance des crédits inscrits à ce plan actuel, et l’annonce de la départementalisation de la RN 42 dans le Nord. 

Le doublement du contournement d’Hazebrouck et le tronçon Hazebrouck-Arques, ne sont pas inscrits au Plan, mais font l’objet d’études qui permettront au moins de définir l’ « APSI » première  phase (Avant projet Sommaire d’Itinéraire).



	Merville-Béthune (vers A26)

RD 945
	Cette  liaison, en site propre a fait l’objet d’une DUP en mai 2000. Par une convention signée en janvier 2005 entre le Département du Pas-de-Calais et la communauté de communes Flandre-Lys  il est prévu que cette nouvelle route soit ouverte fin 2008 - début 2009. 



	Contournement de la Bassée


	Le raccordement du Pays Cœur de Flandre à la RN 41 et la RN 47 sera amélioré par la réalisation du contournement « urbain » de la Bassée permettant de relier le RD 947 et la RN 41 en évitant le centre ville. Cette opération est portée par Lille Métropole et le Conseil général du Nord). L’enquête publique est lancée et le démarrage des travaux prévu en 2007. Un grand contournement nord, (en partie lié à l’A24) est également envisagé. Dans ce contexte on peut se demander s’il ne serait pas souhaitable d’améliorer la  RD 947. 



	Ypres-Steenvoorde

RD 948
	L’amélioration du tronçon A25-frontière belge a été décidée par le Conseil Général du Nord. Cette opération a été ralentie par la nécessité de réaliser des études complémentaires. Le début des travaux est prévu en 2007.



	Pont Armentières-Nieppe
	Ce nouveau pont, en cours d’études par le Conseil Général du Nord, permettrait d’alléger le trafic routier traversant Nieppe. Il faciliterait les liaisons entre Armentières et le Cœur de Flandre.    



	Fer 
	Le nœud ferroviaire d’Hazebrouck et le Pôle d’Échanges d’Hazebrouck devraient se concrétiser prochainement.  

Le pôle d’Échanges d’Armentières qui participera aussi à la desserte du Pays Cœur de Flandre est en cours de mise en place. 




ACTIONS À ENGAGER OU À RENFORCER

	ACTIONS


	OBSERVATIONS

	Merville - A25 
	Le Conseil Général du Nord a inscrit le principe d’une étude de cette liaison qui prolongerait le contournement de La Gorgue (et la future liaison Merville-Béthune) vers l’A25. Son lancement suppose un nouveau vote. Cette étude permettra de déterminer le meilleur tracé et  le meilleur raccordement à l’A25 (échangeur de Nieppe ? nouvel échangeur d’Armentières ?) Dans cette étude il faudra prendre en compte la desserte vers Lille mais aussi vers Dunkerque. 



	Ypres - A26 

par Hazebrouck-Lillers

RD 948 – RD 916
	Il est proposé de faire reconnaître l’importance de cet axe et de l’aménager progressivement : préservation des emprises, aménagement des principales difficultés et en particulier  le passage à niveau sur la D 916 à Steenbecque. Il est à noter que le prochain aménagement de la RD 948 s’inscrit dans cette logique. 



	Lys 
	Modernisation de la Lys en particulier entre Merville et Deulémont (mise à  gabarit de 700-800 T). Il s’agit de permettre une amélioration du transport mais aussi du tourisme fluvial. 



	Fer 
	L’étude de la liaison Merville-Armentières est inscrite au Contrat de Plan. Ce projet a fait l’objet d’une pétition de soutien ayant recueilli 8.635 signatures. Dans un premier temps, il s’agit d’une action expérimentale : un train le matin,  un train le soir, circulant sur  les infrastructures actuelles avec probablement trois arrêts  (Lestrem, Saillly, Armentières)

	Pistes Cyclables sécurisées
	Création de pistes cyclables et voies piétonnes sécurisées tenant compte des besoins touristiques, mais aussi fonctionnels (travail, études…). Cf réseau RAVel en Wallonie (Réseau autonome de voies lentes). 



	Autres points noirs
	Demander l’étude

           - d’un contournement des deux ponts-levis de Merville 

           - de la suppression du passage à niveau entre Hazebrouck et Merville. , 
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DEUXIÈME AXE : VALORISER LES INFRASTRUCTURES EXISTANTES

A/ le fer 

Pour le transport des personnes la valorisation des infrastructures en place passe par la mise en place du pôle d’échanges multimodal d’Hazebrouck incluant un stationnement adapté, un rabattement par transport en commun et la prise en compte de l’atout que représente la desserte de cette gare par le TGV.

Elle nécessite aussi, pour les autres gares,  le renforcement du stationnement, voire une desserte « transport en commun » adaptée à leur fréquentation et à leurs spécificités.

L’infrastructure ferroviaire mériterait également d’être mieux utilisée pour diminuer le transport routier. Elle devrait donc être un atout pour les zones desservies par le fer.  Malheureusement,  la politique fret de la SNCF ne prend en compte que des critères comptables et néglige les aspects économiques et aménagements du territoire : Si les trains complets (22 wagons) sont privilégiés les wagons isolés sont pénalisés par la tarification et la qualité du service. Il en résulte que beaucoup d’entreprises, même embranchées fer, renoncent au fret ferroviaire. 

Au lieu de créer de nouveaux  embranchements vers des entreprises ou des zones d’activités on observe donc, au contraire, une fermeture des embranchements, de lignes, et de petites gares de marchandises. Cette situation étant nationale, on ne  peut que regretter très vivement cette situation et proposer de préserver l’avenir en maintenant l’emplacement des anciennes voies chaque fois que cela est possible. Ainsi lorsque le contexte  économique et environnemental changera, il sera possible de développer à nouveau le fret ferroviaire. 

B/ La Lys

La Lys est actuellement au gabarit 300 tonnes qui ne permet que la circulation de péniches « Freycinet ». Ces péniches sont très anciennes et n’ont pas la performance de  bateaux plus importants circulant sur les canaux d’un gabarit supérieur. Or la diversification du transport fluvial et le projet Seine-Nord renforcent l’intérêt de ce mode de transport qui est aussi un alternative à la route. C’est pourquoi, à côté de l’indispensable amélioration du gabarit de la Lys (en particulier entre Merville et Deulemont), il est également nécessaire de poursuivre les réflexions et les échanges d’expériences sur l’amélioration du matériel et l’organisation du transport sur le réseau à petit et à moyen gabarit de façon à renforcer son attractivité.  

TROISIÈME AXE : ORGANISER UNE OFFRE GLOBALE DE TRANSPORT

L’amélioration des infrastructures est  indispensable, mais sa mise en œuvre est 

- longue (5 ans au mieux mais le plus souvent 10 ans, 20 ans voire beaucoup plus)

- coûteuse

- réservée à certains axes.

Cette proposition ne permet donc pas de répondre rapidement aux besoins actuels de déplacement des habitants du Pays Cœur de Flandre. 

Or ces besoins s’accentuent : déplacement domicile-travail, études, formalités administratives (demande renforcée par le regroupement des services publics), santé, achats, culture et loisirs (demande renforcée par les RTT). Ainsi les personnes ne disposant pas d’un véhicule, de façon permanente ou ponctuelle, sont pénalisées. Jeunes, familles nombreuses, personnes âgées, public en difficultés sont particulièrement concernés.  

Il faut également limiter les coûts collectifs que représentent les accidents et les atteintes à l’environnement et le stress engendré par une circulation trop importante.   

C’est pourquoi, il est proposé de s’inspirer de l’étude « Service à la demande et transports innovants en milieu rural : de l’inventaire à la valorisation des expériences » (DATAR-DTT-ADEME Novembre 2004), pour lancer une démarche permettant la mise en place d’une offre globale, diversifiée et attractive de transport pour le Pays Cœur de Flandre. Sa mise en place devrait, 

( Répondre aux besoins de déplacement d’un public non motorisé. 

( Inciter à  limiter le nombre de véhicules par ménage : Dans la zone d’emploi Flandre-Lys, 33% des ménages ont deux véhicules ou plus et seulement 17 % n’ont pas de véhicule. (Cette zone détient ainsi le record  de motorisation des ménages du Nord-Pas-de-Calais).  Cette multiplication des  véhicules contribue 

- à encombrer les routes (et donc à ralentir la circulation des bus)

- à diminuer les usagers des transports en commun et donc leur fréquence et leur rentabilité. 

( Réduire le coût collectif du transport 

( Augmenter l’attractivité et la qualité de vie du Pays Cœur de Flandre. 

La concrétisation de cet objectif suppose :  

( Une prise en compte des grands  pôles d’échanges (Hazebrouck, Armentières, Béthune), mais aussi des pôles secondaires à mettre en place dans les autres gares afin de permettre un rabattement plus local.  Toutefois la desserte de ces pôles ne doit conduire à négliger les autres territoires du  Pays. 

( La mise en place de lignes régulières mais aussi de transports à la demande (TAD) soit sous forme de lignes virtuelles (Itinéraires de principe modifiables selon les demandes) ou  entièrement fonction de la demande.  

( Une diversité des réponses s’adaptant à une demande variable selon les heures et la période de l’année : 

- Location (deux-roues, voitures), 

- Covoiturage, 

- Transport collectif 

taxi, 

taxi collectif, 

minibus, 

bus, 

bus articulé 2 ou 3 éléments


( Une attractivité des transports en commun qui implique : 




-  Un suivi pour indiquer l’heure de passage.

- Une éventuelle priorité (ou site propre) pour passer un point dur ponctuel plus facilement que les automobilistes.

- Une optimisation du circuit pour qu’il soit plus rapide et moins coûteux.

- L’utilisation des nouvelles technologies (SMS, Internet…), tout en restant simple et accessible à un public divers (cf la simplicité de la téléalarme) 

- une prise en charge des voyageurs en cas de suppression d’un train (en particulier dans les petites gares). 

( Une organisation permettant la coordination de l’ensemble de l’offre. 

Bien entendu, il est indispensable d’associer, dès le départ,  à cette réflexion les acteurs institutionnels (État, Région, Département), professionnels du transport en Cœur de Flandre (autocaristes, taxis… ) ainsi que les porteurs de projets ou d’actions devant logiquement s’y intégrer.  

QUATRIÉME  AXE : PREVENIR L’AVENIR 

A côté de ces mesures destinées à améliorer la circulation actuelle des personnes et des marchandises, il est également nécessaire de prévenir l’avenir,

- en tenant compte lors de la construction des routes et des ponts de l’utilisation de la circulation des transports en commun (bus, tram-train) et des deux roues.  

- en évitant l’aggravation des problèmes de déplacement 

Par la prise en compte de la problématique des transports dans la localisation des zones d’habitat et des zones d’activités. 

Par le développement du commerce, des services de proximité et d’activités sur place. 

PRÉCONISATIONS 

En résumé, il est préconisé,  

( De mobiliser le Pays Cœur de Flandre pour qu’il obtienne des différents acteurs concernés, 

- une réalisation des principaux projets engagés et en particulier ; la  RN 42,  l’A25, les liaisons Poperinghe-Steenvooorde et Béthune-Merville, le pôle d’échanges et le nœud ferroviaire d’Hazebrouck. 

- un engagement des études de la liaison Merville-A25, de l’amélioration de la RD 947, de la traversée de Merville, de l’aménagement de passages à niveau, en particulier celui de Steenbecque sur la RD 916, de la mise au gabarit 700-800 tonnes de la Lys ; au moins en aval de Merville, d’un transport voyageurs sur la ligne ferroviaire Merville-Armentières. 

( D’organiser une réflexion sur une utilisation plus performante de la Lys tant par l’amélioration des infrastructures, du matériel et de l’organisation du transport.  

( De préserver, autant que possible,  les emprises ferroviaires encore existantes ainsi que les sites à vocation industrielle situés à proximité de ces emprises mais aussi en bord de Lys. 

( De compléter les circuits touristiques cyclistes par la prise en compte des trajets de la population locale. A cet égard une réunion d’échanges sur les approches de la Flandre de la Wallonie et des deux Départements en matière de pistes cyclables apparaît souhaitable. 

( De créer, à l’échelle du Pays, un lieu de concertation en matière de  « transports ».

( De rappeler l’importance de prévoir la circulation des deux roues et des transports en commun lors de la réalisation de nouvelles infrastructures. 

( D’insister sur la nécessité de prendre en compte, la problématique transport dans la localisation des nouvelles zones d’habitat et celles d’activités. 

( De sensibiliser et d’informer les usagers sur  la problématique du transport. 
( D’organiser, probablement avec l’ADEME,  une présentation pour les acteurs concernés (y compris les entreprises) du Pays Cœur de Flandre, de l’étude de la DATAR sur les transports en milieu rural. Cette présentation servirait de base à un débat qui devrait aussi définir la suite à donner à cette action. 

ANNEXE

TRANSPORTS ET ENVIRONNEMENT

(Note de Jacques PARENT)

A force d’exploiter les ressources de notre planète et de générer des pollutions, l’Homme menace le fragile équilibre de la nature. D’Hubert Reeves à Nicolas Hulot, en passant par Albert Jacquart, de nombreux scientifiques nous alertent depuis plusieurs années. Une prise de conscience s’opère aujourd’hui sur la nécessité de changer nos comportements, de réduire nos gaspillages, de faire des économies d’eau, d’énergies, de ressources…

Pour notre avenir et dans l’intérêt des générations futures, nous devons relever trois défis environnementaux majeurs : la lutte contre le réchauffement climatique, la préservation de la ressource en eau et le maintien de la biodiversité.

Le secteur des transports est la cause principale de l’émission de gaz à effet de serre et le CO2 est le principal agent de cet effet de serre. Sa concentration dans notre minuscule atmosphère de 100 Km d’épaisseur est très forte depuis le milieu du 20ème siècle, et grimpe en flèche, alors qu’elle était modérée et stable jusque-là. L’élévation des températures suit celle de la concentration en CO2.

Le secteur des transports est la première cause de pollution atmosphérique avec son lugubre cortège de méfaits : atteintes à la santé de l’ensemble du vivant, modifications climatiques, empoisonnement des chaînes alimentaires…

Alors que les déplacements routiers ont dramatiquement augmenté ces dernières années, nos territoires voient chuter la part du transport collectif et des vélos dans l’ensemble des déplacements. Un exemple significatif : la difficulté à faire prendre en compte une forte demande citoyenne (8635 signatures) en faveur de la mise en place d’un TER la matin et d’un autre le soir sur la ligne Merville-Armentières qui est entretenue pour le fret de marchandises de l’entreprise Roquette.

Le défi d’aujourd’hui et de demain est de faire évoluer les pratiques de chaque citoyen, par la maîtrise de la mobilité, la diminution des besoins de déplacements et le transfert de l’automobile vers des modes de déplacement plus respectueux de l’environnement.

Tout ce qui contribue à réduire les émissions de moteurs à hydrocarbures est utile à la collectivité. Le déplacement de 50 personnes en bus correspond à une économie  de pollution par rapport à 50 déplacements de véhicules individuels. Le bénéfice est double si le transport en commun utilise une énergie non polluante (exemple : l’électricité verte) ou une énergie obtenue par recyclage de déchets (exemple : le biogaz). Sur un plan fonctionnel, l’usage des transports en commun aux heures de grande circulation soulage considérablement les flux et permet d’éviter le gaspillage. Pour toutes ces raisons, le développement des lignes de train, métro, tramway et bus est l’un des points forts des Plans Locaux de Qualité de l’Air (PLQA) devenus obligatoires dans les agglomérations.

La France s’est engagée à limiter la production de ses gaz à effet de serre de 15 % d’ici à 2020, mais cet effort est actuellement mal engagé. La part de production d’énergie d’origine renouvelable doit atteindre 21 % de la production en 2010. C’est une transposition en droit français d’une directive européenne, en application du protocole de Kyoto qui fixe cet objectif. L’effort actuel de la France ne permet pas de l’atteindre.

Il nous faut maintenant passer d’une prise de conscience à une prise de responsabilité individuelle et collective. Il est donc nécessaire de mobiliser toutes les opportunités, tous les niveaux de responsabilités, si l’on veut respecter cet engagement.

Vers Amiens 





(1) A24  selon tracé repris aux plans d’urbanisme
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